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Le bail « triple net » est-i I en danser ?
Une sŽrie de dŽcisions rendues en mati•re de baux
commerciaux par la Cour de Cassation durant les 18 derniers
mois confirme la tendance de la jurisprudence ˆ interprŽter
de plus en plus strictement les clauses qui transf•rent au
preneur les obligations du bailleur en mati•re d'entretien et
de rŽparation des lieux louŽs.

Le fait que ces dŽcisions soient fondŽes sur l'obligation de dŽlivrance, mise
ˆ  la charge du bailleur par l'article 1719 du Code civil, disposition de portŽe
gŽnŽrale, conduit a s'interroger sur l'efficacitŽ des clauses de transfert de
charges, rendues de plus en plus frŽquentes par la pratique des baux dits
Ç investisseurs È ou Ç triple net È.

Par Sophie brignac-Godefrov, Avocate a la cour, SKBG
sengnac@sbkq.eu

En matiere de baux commerciaux, i l Žtait
communŽment admis que bai l leur et loca-
taire pouvaient amenager a leur convenan-
ce la repartition des travaux entre eux

En effet, les dispositions des articles
L 145-1 et suivants du Code de Commerce,
applicables aux baux commerciaux, sont
muettes quant aux obligations respectives
des parties en termes d'entretien des lieux
loues'

II y a donc lieu de se rŽfŽrer aux articles
1719 et suivants du Code civi l
Ces dispositions font obligation au bailleur

de dŽlivrer des locaux conformes a l'usage
envisage par les parties et de garantir un tel
usage pendant toute la duree du bai l2

Le bailleur est Žgalement tenu d'assurer la
jouissance paisible du preneur et de le ga-
rantir des vices caches qui emp•che l'usage
des locaux, quand bien m•me il les aurait
ignores3

Un alinea rarement Žvoque l'oblige m•me
a assurer Ç la permanence et la qualite des
plantations È4

En matiere de travaux, le Code civil met a
la charge du bailleur toutes les reparations
autres que locatives5, toutes les reparations
-locatives ou non-resultant de la vŽtustŽ ou
de la force majeure, et enfin, le Ç curement
des puits et celui des fausses d'aisance È6

L'article 1754 du Code civil comporte une
liste singuli•rement dŽsu•te des Ç repara-

tions locatives ou de menu entretien dont le
locataire est tenu È7, qui conduit les tr ibu-
naux a se rŽfŽrer aux dispositions applica-
bles en matiere de baux d'habitation, dans
le silence des baux

Cet article a, toutefois, le mente de prŽci-
ser que tout ceci ne vaut qu'en l'absence de
clause contraire

Car, en principe, les dispositions du Code
civi l sont supplŽtives de la volontŽ des par-
ties, si bien que ces dernieres peuvent mo-
difier contractuellement la repartition de
leurs obligations respectives

En validant de telles derogations, la juris-
prudence a permis le developpement de la
pratique des baux dits Ç investisseurs È

A titre d'exemple, par arr•t du 14 novembre
20078, la Cour d'appel de Paris a donne effet
a un bail commercial exonŽrant le bailleur
de sa garantie des vices caches, comportant
une clause de prise de possession des lieux
en l'Žtat et mettant a la charge du preneur
tous travaux et reparations y compris les
travaux dus a la vŽtustŽ et les travaux de
mise aux normes

La Cour avait certes constate que le cumul
de derogations aboutissait a limiter l'obli-
gation de dŽlivrance du bai l leur a la remise
de la chose louŽe, sous condition que cel-
le-ci soit en etat d'•tre exploitŽe apres les
Žventuels travaux et mises aux normes a la
charge du preneur

Elle a toutefois fait application de ces
clauses, au motif que les obligations de dŽ-
livrance, d'entretien et de garantie des vices
caches n'Žtaient pas d'ordre public

Fragilisation des conventions de transfert
de charges

Pour autant, e est bien au visa de l'une de
ces dispositions supplŽtives - l'article 1719
du Code civil - qu'ont ete rendues, ces der-
niers mois plusieurs decisions qui confir-
ment la fragilite de ces conventions

Aux termes de cet article, le bailleur est
tenu de dŽlivrer au preneur la chose louŽe et
d entretenir cette chose en etat de service a
I usage pour laquelle elle a ete louŽe

C est sur ce fondement que la Cour de Cas-
sation a refuse de faire droit aux deman-
des de bailleurs qui invoquaient des clauses
transfert de charges pourtant acceptŽe par
le preneur

Ainsi, dans une premiere affaire, le
bailleur poursuivait la condamnation du lo-
cataire a exŽcuter des travaux rendus nŽces-
saires par des desordres affectant les murs
et la toiture Le bailleur fondait son action
sur une clause du contrat de bail mettant a
la charge du locataire toutes les reparations
et rŽfections, y compris les grosses repara-
tions prŽvues a l'article 606 du Code civi l II
invoquait, en outre, la clause aux termes de
laquelle le locataire avait dŽclarŽ parfaite-
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ment conna”tre les lieux loues et les accep-
ter dans l'Žtat ou il s se trouvaient au ]our de
son entree en jouissance La Cour d'appel
avait, d'ailleurs, fait droit aux demandes du
bai l leur

Aux termes d'un arr•t du 9 ju i l le t 2008,
la Cour de cassation a casse cette decision
au motif que Ç s; le bailleur peut mettre a la
charqe du preneur, par une clause expresse
du bail, l'obligation de prendre en charge les
travaux rendus nécessaires par la vétusté,
il ne peut, en raison de l'obligation de dé-
livrance a laquelle il est tenu, s'exonérer de
l'obligation de procéder aux travaux rendus
nécessaires par les vices affectant la struc-
ture de l'immeuble È

Dans une deuxieme affaire, le preneur avait
obtenu la condamnation de son bail leur a
prendre en charge, en cours de bail, le cožt
de travaux d'insonorisation d'un hangar a
usage de circuit de karting, apres une ex-
pertise ayant constate la non-conformitŽ
des lieux loues a la reglementation, alors
m•me que bail stipulait une clause de prise
de possession des lieux en l'Žtat

Aux termes de son arr•t du 10 decembre
20089, la Cour de Cassation rejette le pour-
voi du bailleur en rappelant que la clause
par laquelle le locataire prend les lieux dans
l'Žtat ou ils se trouvent ne decharge pas le
bailleur de son obligation de dŽlivrance,
et que des lors que des travaux importants
Žtaient nŽcessaires a la mise en conformitŽ
des locaux a I activite envisagŽe, le bailleur
n'avait pas satisfait a son obligation

Ce principe a ete applique a une troi-
sieme affaire ou le locataire poursuivait
la condamnation du bailleur a mettre en
conformitŽ l'installation electrique des lo-
caux, un an apres •tre entre dans les lieux
la Cour d'appel l'avait dŽboute de ses de-
mandes, au motif que le bailleur pouvait
se dispenser de l'obligation de dŽlivrer des
locaux en bon etat de reparation par une
convention et que tel Žtait le sens de la clau-
se du bail stipulant que le locataire prenait
les lieux loues dans l'Žtat ou ils se trouvaient

au moment de son entree enjouissance Par
arr•t du 20 janvier 2009'¡, la Cour de Cassa-
tion a casse cette decision

Ainsi, par ces decisions, la Cour de cas-
sation, bien que reconnaissant la validitŽ
de ces clauses dŽrogatoires, notamment en
matiere de vŽtustŽ, en limit e l'efficacitŽ en
mettant a la charge du bai l leur une obli-
gation intangible et continue de dŽlivrance,
qui semble acquerir un statut d'ordre pu-
blic.

Le rappe l de l'obligatio n de dŽlivranc e du
bailleu r

En rŽalitŽ, cette prŽŽminence de l'obliga-
tion de dŽlivrance tient a ce qu'elle partici-
pe de l'essence m•me du bail, Ç de la nature
du contrat et sans qu'il soit besoin d'aucune
particulière È, selon les termes m•mes de
l'article 1719 du Code civil

Certes, les multiples decisions rendues en
application de cet art ic le permettent de cer-
ner ce qu'un auteur a qualifie de Ç socle hors
de portée des clauses È"

Rel•veraient ainsi de l'obligation intan-
gible de dŽlivrance en dŽpit de clause de
transfert de travaux ou d'acceptation des
lieux en l'Žtat

- les desordres structurels de l'immeuble
provoques par des mouvements de terrain
en cours de bail'2,

- la rŽfection totale de la those louŽe des
lors que les travaux nŽcessaires touchent au
gros Ïuvr e et consistent en une modifica-
tion de sa structure13,

- la mise en conformitŽ de l'installation
electrique14 ou de l'isolation phonique'5,

- les travaux de mise en securite de lo-
caux amiantes"

Pour autant, la gŽnŽralitŽ des termes de
[article 1719 du Code civil permet aux tri-
bunaux d'Žlargir ce socle qui, selon cer-
tains commentateurs, pourrait s'Žtendre a
tout dŽsordre affectant I immeuble dans sa
structure et sa soliditŽ ou affectant dans sa
globalitŽ un des elements relevant de l'arti-

cle 606 du Code civil (ex la toiture)17

Doit-on pour autant en conclure que ces
decisions, et plus particuli•rement l'arr•t du
9 juillet 2008, sonnent le glas de tout trans-
fert de charges ?

Certes non, des lors que cet arr•t rappelle
expressŽment la validitŽ des clauses met-
tant a la charge du preneur les travaux lies
a la vŽtustŽ (qui faisait dŽfaut en I esp•ce).

Pour autant, elle complique singuli•re-
ment la t‰che des rŽdacteurs.

L'on rappellera, a cet Žgard, que conformŽ-
ment aux principes generaux d'mtcrprcta-
tion des conventions, qui suppose la recher-
che au cas par cas de la commune intention
des parties, toute clause dŽrogatoire au droit
commun s'interpr•te restnctivement

A t i tre d'exemple, i l est dŽsormais acquis
que la clause mettant a la charge du preneur
toutes les grosses reparations, y compris
celles visŽes par l'article 606, ne decharge
pas le bai l leur des travaux occasionnes par
la vŽtustŽ18, la force majeure19 ou imposes
par l'autoritŽ administrative

Les clauses de transfert de charges doivent
doiK designer expressŽment les dispositions
auxquelles elles dŽrogent et n'•tre ni trop
generales, ni trop prŽcises

Ma”s l'efficacitŽ de ces clauses dŽpend
Žgalement de l'information donnee au pre-
neur quant a l'Žtat des lieux

ll est recommande a cet Žgard d'aller au-
del̂  des obligations lŽgales en matiere de
diagnostics et de fournir au preneur une
information exhaustive quant aux risques
sanitaires que presente l'immeuble (ex
amiante, plomb, radon, termite, merule, )
ma”s Žgalement quant a l'Žtat general de
l'immeuble et de ses equipements

I I semble toutefois que les decisions ren-
dues rŽcemment - qui s'inscrivent dans un
optique classique de protection du locataire,
qui trouve son origine dans les dispositions
du Code civi l confirment qu'aucune redac-
tion - aussi ŽquilibrŽe soit elle- ne peut prŽ-
tendre assurer au bailleur une exonŽration
totale de travaux A
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